
CAPTE : Circularité Avancée des Plastiques, Textiles et 
Elastomères

Lien vers le cahier des charges et la plateforme de candidature : 
https://agir.ademe.fr/aides-financieres/aap/circularite-avancee-des-
plastiques-textiles-et-elastomeres-capte

Adresse mail : aap.recyclageplastique@ademe.fr

https://agir.ademe.fr/aides-financieres/aap/circularite-avancee-des-plastiques-textiles-et-elastomeres-capte
mailto:aap.recyclageplastique@ademe.fr


1. Objectifs et thématiques

AAP National inscrit dans le 
plan « France 2030 »

Il vise à développer la 
compétitivité industrielle et les 

technologies d’avenir.
Le recyclage est un des leviers 
majeurs pour sécuriser l’accès 

aux matières premières en 
substituant des matières 

premières vierges et en évitant 
le stockage et  l’incinération 

des déchets plastiques. 

Dynamiser l’ensemble de la chaîne du recyclage en soutenant la 
performance en qualité et quantité des technologies de préparation, 
régénération, et d’incorporation.

Cibler les thermoplastiques, les thermodurcissables, les élastomères, les 
textiles naturels, synthétiques ou artificiels.

S’adresser à tous les acteurs en soutenant les investissements pour la 
production de MPR ou leur incorporation. 

Réduire les impacts environnementaux des procédés et des produits par 
des analyses environnementales des produits et des projets.

Impliquer tous les secteurs d’application : textile, biens de consommation, 
bâtiment, emballages C&I, etc.



2. Critères d’éligibilité généraux 

Niveau de maturité requis : la pertinence pour le marché (amont et aval) a été
confirmée, et les verrous techniques ont été levés par des études de faisabilité, la mise
en œuvre d’un démonstrateur etc.

Des critères techniques d’éligibilité prenant en compte les retours d’expériences, les
conditions actuelles de développement du recyclage, les analyses environnementales
récentes et les réglementations actualisées (cf slides suivantes)

Coût de projet minimum : 2 millions d’euros, coûts des bâtiments inclus (hors
bâtiment tertiaire), et coûts des terrains exclus. Le projet ne doit pas avoir été engagé
juridiquement avant le dépôt de dossier.

Partenariats : possible jusqu’à 5 partenaires différents associés au projet. Chaque
partenaire doit présenter une demande d’aide de 150k€ (PME) ou 200k€ (GE)
minimum pour justifier de son implication en tant que partenaire.



3. Critères d’éligibilité techniques - définitions 

Les critères d’éligibilité et opérations éligibles = correspondent aux conditions à respecter pour se
porter candidat à l’AAP et aux typologies de projets et de porteurs pouvant se porter candidat à cet
AAP. Les dépenses éligibles ne pourront porter que sur les activités éligibles.

Les critères d’inéligibilité et opérations inéligibles = définissent les typologies de projets ne pouvant
se porter candidat à cet AAP ou les dépenses non éligibles.

Les critères de priorisation (voir Annexe C du CDC) = les caractéristiques du projet correspondant à
des enjeux considérés comme prioritaires et urgents dans la stratégie d’accélération du recyclage.
Les projets correspondant à ces critères seront sélectionnés prioritairement.



3a. Critères d’éligibilité techniques - les matières

Matières recyclées éligibles à l’étape d’incorporation :
a. Les MPR élastomères ou thermodurcissables issues de déchets post-consommation ou pré-

consommation ;

b. Les fibres synthétiques, artificielles ou naturelles recyclées, hors fibres recyclées issues de déchets
d’invendus ;

c. Les MPR thermoplastiques issues de déchets post-consommation produites par recyclage mécanique ou
physico-mécanique.

Matières éligibles à l’étape de préparation et production de MPR
a. Des déchets élastomères ou thermodurcissables pré ou post-consommation ;

b. Des déchets textiles pré ou post-consommation (hors invendus) contenant des fibres synthétiques,
artificielles ou naturelles ;

c. Des déchets thermoplastiques post-consommation.

Liste exhaustive, les autres matériaux sont exclus du périmètre de l’AAP CAPTE



3b. Critères techniques - préparation des déchets 

Eligibilité :

 Les projets démontrant une plus-value environnementale par rapport aux

modes de traitement actuels et dont les débouchés présentent un intérêt

environnemental démontré.

 Les projets répondant à une demande des clients aval en quantité et en

qualité. La prise de risque commerciale n’est pas soutenue.

Périmètre 
• Exclusion de la collecte et la massification des déchets

• Premier tri exclu (tri des flux multi matériaux, tri des flux 

exigés dans le cadre des REPs) 

Pour les textiles : priorité au démantèlement industriel, à la préparation de chiffon,
le tri matière et couleur (sur étoffes ou chiquettes), le délissage ;



3c. Critères techniques - Recyclage mécanique et chimique

Eligibilité :

 Les projets doivent démontrer une plus-value environnementale par rapport aux modes

de traitement actuels.

 Les projets doivent démontrer une pérennité économique tout en respectant le critère

d’incitativité de l’aide demandée.

 Pour les thermoplastiques, les projets d’accroissement de la production de MPR doivent

répondre à une demande des clients aval en quantité et en qualité.

• Exclusion des actions soumises à obligation réglementaire

• Exclusion de la régénération de PET clair ou coloré grade alimentaire 

et du PEBD non alimentaire 

• Exclusion des projets de recyclage thermique PP/PE et élastomères 

sans amélioration environnementale par rapport à l’état de l’art

Périmètre 

Pour les textiles : priorité au recyclage du polycoton et des textiles monomatières. La
dissolution ou les technologies de recyclage sont priorisées s’il s’agit d’un flux en mélange.



3d. Critères techniques - Incorporation 
• Exclusion de l’incorporation dans les produits soumis à interdiction à 

moyen terme, dont les emballages non recyclables. 

• Exclusion de l’incorporation de PETr clair ou coloré grade alimentaire, 

du PEBDr non alimentaire

• Exclusion de l’incorporation de matière recyclée en mélange (résines 

plastiques ou matériaux différents)

Périmètre 

Eligibilité :

 Le projet permet la substitution de plastique vierge par du plastique recyclé ;

 Le projet permet d’aller au-delà des exigences réglementaires d’incorporation à court ou

moyen termes ;

 Si le projet concerne l’incorporation dans un produit soumis à une obligation réglementaire à

court ou moyen termes de recyclabilité (cas des emballages plastiques par exemple), le

produit doit être recyclable dans les filières existantes en France et en Europe à date.

 En cas de demande d’autorisation EFSA : la demande doit être prévue ou en cours. Les

enjeux associés aux risques sanitaires de migration de contaminant devront être pleinement

intégrés.



5. Critères de priorisation

Environnement 

• Proximité des gisements de déchets et des 
débouchés 

• Origine des déchets : post-consommation 

• Prise en compte des perturbateurs de recyclage 

• Gain environnemental démontré des activités 
amont et aval 

Qualité et performance 

• Traçabilité et rendement maîtrisés

• Etudes finalisées 

• Ratio aide demandée/tonne de MPR efficace  

• Écoconception et recyclabilité intégrée

Secteurs 

• Textiles, transport, emballage,  REPs en 
structuration 

Organisation 

• Consortiums et partenariats



4. Bénéfices environnementaux évalués
L’empreinte environnementale des projets est prise en compte :

 L’évaluation de la conformité au principe européen DNSH

 L’évaluation suivant la méthodologie Empreinte Projet (EP) :

 Pour les projets de recyclage mécanique et d’incorporation : étude de niveau 2 avec
mise à disposition de modèles préconstruits pour utilisation via la plateforme
Empreinte Projet de l’ADEME.

 Pour les projets impliquant un procédé de dissolution ou de dépolymérisation : étude
de niveau 3 en suivant le guide méthodologique Empreinte Projet et le périmètre
indiqué dans l’Annexe 5 (EP en ligne non disponible).

 Solde conditionné et/ou clause de récupération d’une partie de l’aide adossée à un critère
de performance environnementale : les objectifs environnementaux fixés pendant
l’instruction doivent être atteints durant la phase de vie du projet, sans quoi une partie de
l’aide devra être restituée ou ne serait pas versée.



5. Modalités d’aides

Possibilité de financer également, à des taux d’aide différents, des dépenses de Développement
Expérimental (DE) à la marge si ces travaux ne couvrent pas des verrous techniques importants
pouvant remettre en cause la pérennité du projet.

L’AAP CAPTE a vocation à financer des dépenses d’investissement (CAPEX). Les 
taux d’aide maximum sont les suivants : 

 Régime d’aide Protection de l’Environnement
 Assiette de calcul de l’aide = CAPEX éligibles – CAPEX de la solution de référence



6. Vue globale du processus

Etapes du 
processus

Contractualisation

Notification
(1er versement)

T + 6 mois

Signature 
convention

Porteur projet

Ademe (opérateur)

Comité stratégique

Relève n°1 : 30 septembre 2025
Relève n°2 : 30 janvier 2026

Etapes du 
processus

Porteur projet Préparation 
annexe 2

Prédépôt

Dépôt 
dossier 
complet

T

Dépôt 
dossier 
complet

Accompagnement au 
dépôt

Synthèse de 
l’instruction au 

comité

Instruction

Décision

T + 3 mois

Audition et Compléments au 
dossier  

Instruction 
du dossier

Présélection

Présélection

Date de prise en compte 
des dépenses

Présentation 
du dossier au 

comité 



6. Vue globale du processus

Contractualisation

T + 6 mois

Porteur projet

Ademe (opérateur)

Comité stratégique

Porteur projet

Vie    du                   projet

Solde 
Projet

Etapes clés intermédiaires
Versements intermédiaires

Réalisation du projet
Rapport intermédiaire et final  

Evaluation technique du 
projet 

Evaluation du projet

Clôture si validation des objectifs 
environnementaux

Retour sur les objectifs 
environnementaux

Relève n°1 : 30 septembre 2025
Relève n°2 : 30 janvier 2026



Robustesse du projet

• Gisements sécurisés 

• Marchés adaptés

• Aucun verrou technique

Capacité financière et opérationnelle

• Plan de financement robuste et justifié

• Ressources humaines

Impact social

• Emplois créés et maintenus

• Territorialité des travaux

7. Critères de sélection 

Incitativité

• Sans aide, le projet ne pourrait 
être réalisé, ou pas de la même 
manière

Impact environnemental

• Réduction CO2

• Economie matière, énergie…



8. Autres dispositifs

• Opéré par Bpifrance 
• Fonctionnement par vagues thématiques (dont économie circulaire)
• Pour les projets innovants portés par des PME, projets monopartenaires
• Entre 1 et 5 M EUR 
• Prochaine relève automne 2025

• Opéré par Bpifrance 
• Fonctionnement au fil de l’eau 
• Projet innovant : monopartenaire (> 2 MEUR) ou collaboratif (> 4 M EUR)
• Prochaine relève 15/07/2025

ORMat
• Opéré par l’ADEME
• Lancement le 12 mars 2025 – 2ème relève le 06/10/2025
• Pour les projets d’investissement et études pour le recyclage matière (dont le plastique)
• Coût projet inférieur à 2M€ pour les projets de recyclage plastique



Questions/réponses 

 Texte de l’AAP
 Guide de dépôt
 Dossier de candidature

https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/aides-financieres/20220406/appel-a-projets-national-recyclage-plastiques-composites-elastomeres
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/aides-financieres/20220406/appel-a-projets-national-recyclage-plastiques-composites-elastomeres

